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Notes
(1) Les dispositions suivantes ne sont plus reprises:
- Livre II (art. 516-710bis);
- Livre III, dispositions générales (art. 711-717);
- Livre III, titre Ier (art. 718-892/8);
- Livre III, titre II (art. 893-1100);
- Livre III, titre IIbis (art. 1100/1-1100/7);
- Livre III, titre III (art. 1101-1369);
- Livre III, titre IV (art. 1370-1386);
- Livre III, titre IVbis (art. 1386bis);
- Livre III, titre VI, chap. VIII (art. 1689-1701);
- Livre III, titre XVIII, chap. Ier (art. 7-11);
- Livre III, titre XX, chap. II (art. 2228-2235);
- Livre III, titre XXI (art. 2281).
(2) Avertissement concernant la rubrique "V. Droit pénal":
En ce qui concerne la conversion en EUR à partir du 1er janvier 2002 des amendes pénales exprimées en FB, 
on a jugé utile, s'il n'y a pas de modification explicite, de ne pas encore adapter les montants tels que repris dans 
les différents textes.
La loi du 26 juin 2000 relative à l'introduction de l'euro dans la législation concernant les matières visées à 
l'article 78 de la Constitution, avec entrée en vigueur au 1er janvier 2002, ne modifie pas explicitement le Code 
pénal et le Code d'instruction criminelle, mais seulement la loi du 5 mars 1952 relative aux décimes addition-
nels sur les amendes pénales.
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